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Événements

 
Voici le logo dédié à la commémoration de l’armistice à Nieppe, que vous 
pourrez retrouver sur les différents supports publicitaires de l’événement 
à venir.

Depuis janvier de cette année, un groupe de travail a préparé un programme 
de manifestations destinées à commémorer dignement cet anniversaire. 

La commémoration du centenaire de la guerre 14-18 se déroulera de sep-
tembre à novembre. Si le Château accueillera la première exposition en 
septembre (voir ci-dessous), l’espace culturel présentera 3 expositions du 
1er au 19 octobre en liaison avec les établissements scolaires. Novembre 
verra la commémoration officielle et retenez les dates du 8 au 11 novembre, 
durant 4 jours, des événements sont prévus. 

 Commémoration de l’armistice de 1918 ...................................................

........................................................................................................................................................................

 Concert du groupe Alba
En collaboration avec la ville de Nieppe, l’associa-
tion Speedball-club val de Lys participera à l’organi-
sation d’un concert de chants et musiques de Corse 
qui aura lieu vendredi 26 octobre à 20 h à l’église 
Saint-Martin (ouverture des portes à 19 h). A cette 
occasion le groupe Alba mélangera chants pro-
fanes et religieux imprégnés des traditions de l’île 
de Beauté dans un cadre particulier à l’acoustique 
solennelle. Les bénéfices de ce concert permettront 
d’offrir aux écoles de la commune du matériel de 
sport. 

Vendredi 26 octobre 2018 à 20h
Eglise Saint-Martin, place du Général de Gaulle à Nieppe

Entrée  
10 €

Réservation 
en ligne

Billetterie sur place à partir de 19h00

Renseignements au 06.20.53.09.36 ou 06.03.54.80.59  

et sur https://www.facebook.com/speedball.valdelys/

Le bénéfice de ce concert permettra d’offrir du matériel 

de sport (Speed-Ball) aux écoles de Nieppe

réunion du groupe de travail

Premier rendez-vous : 

Du 15 au 27 septembre avec une exposition présentée au 
Château.

 « Confrontations » réalisée par l’association « l’Alloeu 
Terre de batailles 14-18 »

 Samedi 15 et 22 septembre :14 h—18 h et dimanche16 et 
23 septembre : 10 h -18 h.

En semaine : du lundi au vendredi : 14 h -16 h 30. 

Ouverture aux scolaires sur rendez-vous. Entrée libre.
Programme complet en septembre.

 Chants et musiques de Corse 
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Joyeux anniversaire à Mme Line Renaud
née un certain 2 juillet 1928, rue du Pavé-Fruit.

Excellente journée à la plus célèbre des Nieppoises !

Édito
Juillet et août arrivent… et avec eux, nous bascu-
lons dans la période de plein été.

La période à laquelle tout le monde aspire : l’école 
est finie, la vie associative se ralentit, nombreux 
sont ceux qui en profitent pour se ressourcer… 

C’est la période où les jours sont les plus longs, 
et avec une météo plus propice à toutes sortes d’activités de plein air… 
La belle saison !

Les six premiers mois 2018 ont défilé à une vitesse surprenante. 

De réunions en manifestations, de gros chantiers en grands travaux, 
les dossiers n’ont pas manqué…

Le chantier de l’église Saint-Martin avance à grands pas, les échafau-
dages ont permis d’avoir une bonne vision du niveau de dégradation 
des matériaux du clocher : il était vraiment temps d’intervenir… La ré-
novation de la cuisine du foyer restaurant est également lancée, le gros 
œuvre devrait bientôt être terminé…

D’autres travaux sont aussi le quotidien de nos services techniques, 
réparations, améliorations ou simplement entretien que réclame notre 
parc de bâtiments et monuments, notamment en prévision du cente-
naire de la victoire de 1918

Côté animation de la commune, juillet verra comme chaque année 
notre grand rendez-vous du feu d’artifice le 13/07, prélude à la Fête Na-
tionale et aussi les festivités d’été que sont traditionnellement le vide 
greniers de la résidence Coisne, la ducasse et la braderie du Bourg…

Les scolaires en vacances pourront rejoindre les centres de vacances 
loisirs (CVL)  pour de multiples activités ludiques toujours attendues…

A toutes et tous, je souhaite de bonnes conditions climatiques, permet-
tant à chacun de se reposer, se détendre et recharger les batteries.

Bonnes vacances aussi à ceux qui peuvent partir pour trouver le dépay-
sement, le soleil, le bon air.

Très bel été à chacun ! 
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Avis « canicule »
Si un phénomène de canicule venait à se produire, il faut savoir qu’un registre est ouvert au CCAS 
afin que les personnes âgées de plus de 65 ans handicapées ou isolées, susceptibles de souffrir 
de la chaleur, puissent y être inscrites à leur demande ou celle d’un tiers informé de la situation. 

...................................................................................

Opération tranquillité vacances ............................................................................

Les vacances approchent… Protégez vos biens, pensez à l’Opération Tranquillité 
Vacances :

Durant les vacances et toute l’année, en votre absence, les services de la police 
municipale peuvent surveiller votre domicile ou votre commerce.

Ce dispositif est totalement gratuit et permet aux particuliers et commerçants 
amenés à s’absenter  de demander aux forces de l’ordre de surveiller leur domicile 
par des patrouilles.

Le formulaire d’inscription est à retirer au poste de police municipale, 105, place 
du Général-de-Gaulle, à compléter et à remettre à la police municipale. 

Radar mobile ...............................................................................

Suite aux plaintes d’habitants concernant les vitesses excessives de certains automobilistes, 
la commune a acquis un radar pédagogique mobile qui permet d’enregistrer les vitesses 
minimales et maximales des véhicules. La police municipale a pour objectif de sensibiliser 
à la vitesse, faire ralentir et inciter les conducteurs à être acteurs de leur sécurité. 

Conducteurs, levez le pied ! 

Entretien des monuments .........

Fin avril dernier, les éléments patrimoniaux ont connu une 
« cure de jouvence ». Nettoyés, sablés et repeints, les monu-
ments ont fière allure. Cette mission a été confiée à une entre-
prise de réinsertion. 

Si le monument aux morts date de 1928, le calvaire Weerts lui 
est de 1947, quant au mémorial FFI, c’est en 1951 que le géné-
ral de Gaulle est venu l’inaugurer et le monument le plus ré-
cent, se trouve être la stèle « Jules Houcke » inaugurée en 1970. 

Tous les 4 ont retrouvé fraîcheur et éclat ! 

  Stèle Jules-Houcke

   Mémorial FFI

   Monument aux morts

   Calvaire Weerts
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Actualité

 Libération de la commune ...........................

74e anniversaire

 Qui sera Miss Nieppe 2019 ? ................................................................................

Samedi 1er septembre au mémorial FFI à 19 h, sera commémoré le 74e anni-
versaire des événements tragiques survenus en septembre 1944, qui, chaque 
année, voit se réunir des familles de victimes, des associations patriotiques et 
des Nieppois, simples citoyens venus assister à l’hommage qui sera rendu aux 
forces françaises de l’intérieur et aux otages innocents.

Les combats étaient engagés depuis le 2 septembre et opposaient Résistants 
locaux et ennemi en déroute.  Si les Résistants, un moment ont pris l’avantage, 
l’ennemi a reçu des renforts et a pu retourner la situation en sa faveur. Mardi 
5 septembre 1944 au matin, des représailles ont eu lieu : des hommes ont été 
fusillés. Mercredi 6 septembre, les libérateurs anglais arrivaient à Nieppe. 

 

 

Entrée libre 

dimanche 2 septembre 

salle omnisports 10 h - 17 h 

Forum  
des associations 

23e Forum .........................................................

La rentrée des associations
Dimanche 2 septembre de 10 h à 17 h, la salle omnisports 
va accueillir la fine fleur des associations nieppoises, ravies 
de retrouver après les congés d’été et heureuses de pouvoir 
rencontrer les visiteurs, en quête d’activités. Le forum allie 
prise de contacts, convivialité des échanges, bonne humeur 
des participants et satisfaction d’avoir trouvé des occupations 
de loisirs pour l’année à venir ! 

La soirée d’élection est programmée samedi 3 novembre à la salle omnisports.

Vous souhaitez vous présenter ?

Les dossiers de candidature sont d’ores et déjà disponibles à la mairie (service Vie 
associative) et à retourner complétés pour le 21 septembre.

Les candidates doivent être âgées de 16 à 24 ans, habiter Nieppe ou une commune limitrophe (Bailleul, Steenwerck, 
Erquinghem-Lys ou Armentières). 

Septembre 1944 - Canon incendié lors de combats, à 
l’angle de la rue d’Armentières et de la rue du Rivage
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Rétro

17 avril, traditionnel petit-déjeuner offert aux correspondants allemands du 
Deutzer Gymnasium de Cologne avec les élèves du collège Saint-Martin. 

Correspondants allemands

Musique au musée
20 avril, le Quatuor des Flandres avec un programme balayant tous les styles 
de musique a ravi le public à l’occasion de cette 11e édition de Musique au 
musée. 

Troc plants
21 avril, l’association des jardins ouvriers de Nieppe Pont a organisé le troc 
plants au parc du Château. Les Incroyables comestibles y ont participé. Lors de 
cette manifestation, plantes, semis, revues, tout était bon pour le troc ! 

Mise au tombeau 
22 avril, la superbe « Mise au tombeau » a été officiellement installée à l’église 
Saint-Martin comme le souhaitait Philippe Descamps, donateur. Philippe Ma-
singarbe, président du Comité Flamand de France a donné toutes explications 
concernant cette œuvre flamande du XVIIe siècle, propriété désormais de la 
commune. 

COS à Bruxelles
22 avril, le comité des œuvres sociales a découvert Bruxelles, agents et retraités 
en passé une belle journée dans la capitale belge… 

Médaillés du travail
1er mai, quelque 25 personnes ont été médaillées et diplômées à l’occasion de la Fête du 
travail. 

Hobbies au City
Faire connaître, partager ses hobbies, quel plaisir pour les adhérents du City-
club, chaque 1er  mai…c’est leur hobby ! 

.........................................................

...................................................................

..................................................................

..............................................................

................................

..................................................................

.............................................................................
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Rétro

........................................................Victoire des alliés 
8 mai, 73 ans après la fin de la seconde guerre mondiale, les élus et personna-
lités se sont retrouvés au monument aux morts afin de commémorer la victoire 
des Alliés… 

Incroyables comestibles
18 mai, après les bacs à proximité du chemin Courouble, un terrain a été 
mis à disposition derrière l’église Saint-Martin et des premières plantations 
y ont été réalisées par les Incroyables comestibles… 

Louis Perrard
24 mai, ce soir-là, avait lieu la soirée de présentation du projet de Louis Perrard, 
Nieppois qui a participé avec Quentin Gourmelin (coéquipier) au rallye d’Ypres 
les 22 et 23 juin pour la bonne cause, celle de l’association Les délices de Léa. 

Citoyenneté
25 mai, les jeunes ayant atteint l’âge de 18 ans, sont venus retirer leur carte 
d’électeur et accomplir ainsi leurs… premiers pas démocratiques !. 

Fête des Voisins
25 mai, une fois par an, c’est bien agréable de se retrouver entre voisins 
d’une même rue ou d’un même quartier pour faire la fête ! 

Banque alimentaire
30 mai, désormais, la Banque alimentaire dispose d’une antenne nieppoise 
et à ce titre, aura plus de facilités afin d’organiser la collecte qui, cette an-
née aura lieu les vendredi 30 novembre et samedi 1er décembre…Dates à 
noter sur l’agenda ! 

Braderie de printemps
3 juin, une braderie de printemps sous le soleil et des rues fermées à la 
circulation, quel plaisir, quel succès !  Petit bémol, le forain sollicité par 
la commune n'a pas honoré son engagement, dommage... 

.........................................................................

...............................................

.......................................
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Rétro

Sportifs méritants
8 juin, au cours de la soirée annuelle, 10 sportifs et bénévoles méritants ont 
été mis à l’honneur et un hommage appuyé a été rendu à Michel Desmedt 
disparu en janvier dernier. Une soirée riche en émotion et en talents… 

Fête de la musique 
21 juin, cette fête plus que trentenaire attire toujours. En 2018, le parc du 
Château a accueilli pour cette manifestation 3 groupes formés et le jeune en-
semble qui s’était produit lors des concerts de l’orchestre d’harmonie. 

Concerts de l’orchestre d’harmonie
Les 8 et 9 juin, se sont déroulés les concerts de l’orchestre d’harmonie à la 
salle Line Renaud. Le programme « Pop Rock » n’a pas laissé indifférent. 

Permaculture 
13 juin, des enfants du conseil municipal et des résidants du foyer loge-
ment les Myosotis ont participé à un atelier Permaculture. La terre conte-
nue dans un bac réalisé par le City-club a été préparée, malaxée, lissée 
par les petites mains et ensuite des plants ont pris place…

2e raid des Canaux
16 juin, premier entraînement de l’équipe du raid en paddle, composée de 
Pascal, David, Hélène, Fabrice le capitaine, Abel et Baptiste qui, pour la pre-
mière fois défendent les couleurs de Nieppe (30 juin et 1er juillet). 

Appel
18 juin, l’appel prononcé en 1940 par le général de Gaulle a été fondateur 
pour la résistance contre l’ennemi. 

.......

....................................................

.........................................................................................

..............................................................

.....................................................

....................................................
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Vie 
économique

.............................................................................. ..

La porte se referme sur la saison des marchés en fête ! Le temps de prendre comme 
tout le monde des congés et les animations (re)débuteront en septembre…

Bonnes vacances à tous !

L’atelier du Pain a ouvert ses portes
Très attendue, l’ouverture de la boulangerie du Pont a eu lieu le 26 mai dernier. 
Morgan Piedbois, en est le gérant, et il est associé avec Patrick Doucet et Mickaël 
Legrand.

L’atelier du Pain est spécialisé dans le pain bio. Morgan Piedbois utilise de la farine 
française et propose des baguettes tradition au levain, ainsi l’apport en levure est 
diminué et la baguette plus digestible. Il prépare également différents pains spé-
ciaux, des gâteaux de voyage (brownies, muffins,…), et aussi des cakes au poids…. 

Pour Morgan Piedbois, l’aspect bio est important de même le respect de l’environ-
nement.

L’atelier du Pain 1469 rue d’Armentières 

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi : 6 h 30 – 13 h 30 et de 15 h à 19 h 15. 
Dimanche : 7 h - 12 h 30. Fermeture le lundi.

Morgan Piedbois en compagnie 
de la vendeuse Margaret.

Marché en fête

Fête des mères
Comme chaque année, à pareille époque, le samedi précédant la fête des mères, les 
commerçants du marché offrent une rose à chaque maman… Ils n’ont pas failli à la tra-
dition cette année encore.

Rempotage et dégustation 
de fraises
Samedi 2 juin, un atelier de rempotage était organisé avec deux char-
mantes « maraîchères ». Et après, quel plaisir de déguster de déli-
cieuses fraises nieppoises… 

Barbecue
Samedi 9 juin, afin de terminer l’année en beauté, les commerçants du marché ont pré-
paré un barbecue géant, chacun a donné un coup de main et ensuite tous ont pu déguster 
et savourer les plats. 

............................................................



10 Nieppe mag n°43 Juillet/Août

Vie 
associative

Judo-club - Ceinture noire
En avril dernier, Mickael Van Landuyt, secrétaire du club, a reçu sa ceinture noire de judo. Il 
était entouré de son professeur de judo et entraîneur : David Derenoncourt, du président du club 
Jean-François Voinson, de Jérémy Lenoir, adjoint au sport et de nombreux judokas. 

Mickaël Van Landuyt a découvert le judo grâce à son fils qu’il conduisait aux entraînements. Il a 
démarré le judo en 2012 et s’est également beaucoup investi dans le club. Il  a passé sa partie 
technique samedi 7 avril à Saint-Quentin. Et il a obtenu sa ceinture noire pour ses 50 ans ! Un 

beau cadeau.  

...........................................

Speed-Ball
Les 19 et 20 mai 2018, le Speed-ball club val de Lys de Nieppe a participé au 
33e championnat de France à Carrières-sous-Poissy dans les Yvelines (78) et 
a représenté le département du Nord.

Le week-end a été riche en émotions pour les 19 joueurs sélectionnés, et 
leurs accompagnateurs, se soldant par l’obtention de 14 places sur les po-
diums en supersolo, relais et simple. On notera les très bonnes performances 
de Christophe et Killien Hermant, Alexia Lagae, Téa Morais et Jérémy Tocci 
qui ont, tous les 5, obtenu une médaille d’or dans une discipline. Alyssiane 
Delvoye, médaillée d’argent, Audrey Blogie, Odile Pinte et Raphaël Wyckaert, 
médaillés de bronze. 

Méli-Mélodies
Pour leur concert de printemps à la salle Line Renaud, les choristes étaient gon-
flés à bloc et le nombreux public a vibré avec le chœur et ses musiciens. A l’issue 
le chef, Jean-Raphaël Maes a été longuement applaudi. 

K’Danse - Quidikoi ?
Spectacle bien loin d’être n’importe quoi… ! Spectacle de K’Danse  qui a permis de voir 
l’évolution des progrès de chaque élève de chaque cours…Spectacle qui dit qu’il a telle-
ment plu, qu’il a fallu proposer une deuxième séance pour contenter le public… Quidi-
koi : Bravo à tous et à bientôt ! 

Spectacle des Pompoms girls 
Sous le signe des Pompoms, chaque année le spectacle ressemble à un tourbillon 
de costumes, de pompoms, de couleurs, la salle omnisports suffit à peine à conte-
nir les spectateurs de ce véritable « show » ! 

Dance up
Spectacle réussi pour Dance up ! les groupes ne manquent pas de pep’s et le temps passe 
très vite…La salle Line Renaud était pleine et à l’issue de la première partie, les danseuses 
et danseurs ont envahi la salle ! 

................................................................

.............................................................

..................................................

..................

......................................................................................
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Vie 
associative

...............................................................................................................................................................................

Franck Devos, nouveau président   Le nouveau bureau

     Dépôt de gerbe sur la tombe

   Stèle Jules-Houcke

  Equipe vainqueur

Clubs de football

Le 8 juin, Franck Devos est devenu président du Football 
club de Nieppe (FCN), et il sera aidé d’une équipe très lar-
gement renouvelée pour l’épauler.

Damien Bayart passe la 
main à Cédric Vincent.

Le FCN a organisé plusieurs challenges dont celui dédié 
à Eric Folens décédé en début d’année. Au matin, les res-
ponsables avaient déposé une gerbe de fleurs sur la sé-
pulture d’Eric Folens. 

De même, respectant la tradition, le FCN a déposé une 
gerbe devant la stèle de Jules Houcke, ancien maire et 
fervent supporter du club en son temps. 

Quant à l’ASPN, le 16 juin elle a mis sur pied un tournoi de 
sixtes auquel 16 équipes ont participé.

L’équipe « Case »vainqueur, a en outre remporté le trophée 
de la meilleure attaque avec 32 buts en six matches. En 2e 
position, Les Footeux, 3e : les Bleuets, 4e : les Ritals (meil-
leure défense), 5e Les Touquet boys… 

...
...

...
...

...
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

Souhaitons aux deux nouveaux présidents bonne chance dans leurs nouvelles fonctions.

Au football club de Nieppe 
(FCN)

Le 9 juin, Cédric Vincent est 
devenu président de l’asso-
ciation sportive du Pont de 
Nieppe (ASPN) et avec un  
bureau pour l’aider, composé 
de 6 personnes, (3 hommes 
et 3 dames) tous nouveaux 
ou presque dans le bureau. 

...
...

...
...

...
...

...
.…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..

A quelques heures d’intervalle, les deux clubs de football nieppois ont changé de président et les bureaux de chaque 
association ont été remaniés. 

A l’ASPN

Tournoi de Sixtes
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Vie 
culturelle

................Sélection été de l’Espace culturel

Il est grand temps de rallumer les étoiles .................................... Virginie Grimaldi

Sang famille  .......................................................................................   Michel Bussi 

Au petit bonheur la chance  ..........................................................  Aurélie Valognes

Une fille comme elle  ................................................................................ Marc Levy

Le manuscrit inachevé  ..................................................................... Franck Thilliez

La jeune fille et la nuit  ................................................................  Guillaume Musso

A la lumière du petit matin  ..................................................  Agnès-Martin Lugand

Dans le murmure des feuilles qui dansent  ........................................  Agnès Ledig

Le saviez-vous ?
L’espace culturel Maurice-Schumann est équipé de la WI-FI !
Un bon plan pour se connecter !

ðRetour sur

L’exposition de la section pho-
tos de la MLC du 2 mai au 2 juin 
a séduit de nombreux visiteurs 
qui ont pu apprécier les clichés 
très professionnels de la ré-
gion et la diversité des images, 
miroirs des regards des photo-
graphes… 

Jeudi  7 juin, Gandhi était au programme de 
la conférence  présentée par Jeannette Van 
Iseghem, professeur honoraire des univer-
sités en mathématique à Lille 1, Professeur 
de yoga, directrice de l’antenne du Nord de 
la Fédération Française de Hatha Yoga dé-
cédé en 1948, le mahatma Gandhi fascine 
encore… 

...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
.
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Vie 
culturelle

Nieppe en scène 
La 3e édition de Nieppe en scène a tenu toutes ses promesses, Après Jeanne qui a fait son 
cinéma, les jeunes de l’atelier théâtre ont révélé leur talent…Quant à la compagnie Améthyste, 
sa pièce Cap ou pas cap a permis aux scolaires de pas-
ser un bon moment…
Est-ce que la soupe est prête ? Question que se posait le 
public en fin de soirée du vendredi 25 mai ? Il est vrai que 
la cuisinière avait bien mijoté son potage ? Mais  chut…! 
Le public enchanté a avoué que la pièce ne manquait 
pas de sel !
Bravo à La bande à Nekrozotar de nous faire partager 
ces savoureux moments.

..............................................................................................................................................................................

Jeanne fait son cinéma

Au théâtre ce soir !

La soupe.

Panique au ministère !

  Classe de guitares Classe de saxophones 

Ecole de musique
Les auditions des différentes classes de 
l’école se poursuivent…
Saxophones, guitares et percussions …

Cap ou pas Cap ?

Quant à la panique au ministère du samedi 26 mai, elle 
était due au talent de 
la compagnie « Coup 
de théâtre » et a pro-
voqué nombre de 
fous rires grâce aux 
nombreux quipro-
quos de ce vaude-
ville…

Concours photos
Calendrier municipal de Nieppe 2019

Critères de participation
• Le concours est ouvert à tous les photographes, amateurs ou professionnels, qu’ils habitent Nieppe ou non. 
• Un maximum de dix photos sera accepté par participant. 
• Pour être acceptées, les photos doivent être de bonne qualité et doivent être en format JPEG avec une résolution d’image 
de 72 DPI et un format de 83 cm x 124 cm (équivalent à 300 DPI et un format de 21 cm x 29,7 cm), en noir et blanc ou en 
couleur. Vous pouvez soit les transférer sur clé USB, soit les envoyer par courriel à communication@ville-nieppe.fr , soit les 
déposer à mairie de Nieppe, service communication, 249 place du Général-de-Gaulle, 59850 Nieppe. 
• Les photos doivent être en format paysage. 
• Les photos, doivent respecter le thème désigné « Nieppe, porte des Flandres » et être prises sur le territoire de la ville 
de Nieppe. 
Vous êtes invités à photographier (tout ce qui vous semble pouvoir être identifié au thème : paysage, bâtiment etc. 

Nieppe, porte des Flandres ?
C’est depuis la fin des années 1970 que Nieppe porte avantageusement ce titre dont la commune est très fière…
En effet, première ville de l’arrondissement de Dunkerque, située en Flandre ( intérieure), province historique à laquelle la 
ville de Nieppe était rattachée.
  Les toponymes anciens fleurent bon la langue flamande parlée autrefois…
La porte n’est jamais fermée et c’est avec plaisir que nous nous tournons vers nos voisins… Et puis en 2005, le logo de la 
ville a fait une part belle au titre, entre le ruban de la Lys, le Château et l’orme légendaire, NIEPPE – Porte des Flandres y 
a toute sa place…
• Vous pouvez télécharger le formulaire de participation sur le site Internet de la ville (www.nieppe.fr) ou le récupérer à 
l’accueil de la mairie. 
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Spectacles de chant à la salle omnisports
Groupe scolaire Cornette/Salengro
C’est le groupe scolaire Cornette/Salengro qui en premier a proposé son 
récital vendredi 25 mai. Devant un public conquis, les différentes classes 
se sont succédé et ont interprété les mélodies apprises pendant l’année. 

.....................................................

Groupe scolaire Suzanne-Crapet
Une semaine plus tard, vendredi 1er juin, le groupe scolaire Suzanne-Cra-
pet lui a emboîté le pas et les élèves de Suzanne-Crapet sont montés à 
leur tour sur scène afin d’y interpréter différents chants appris pendant 
l’année devant leurs parents. 

Le Petit-Prince de Saint-Exupéry
Durant le mois de juin, ensuite se sont enchaînées les ker-
messes des écoles. Samedi 2 juin, le Petit-Prince à la salle 
omnisports a donné le top départ des spectacles de fin 
d’année…Les comédies musicales étaient à l’honneur. 

Suzanne Crapet 
Vendredi 15 juin, c’était au tour du groupe scolaire Suzanne Crapet de 
se produire sur un podium en plein air et ce fut un pari réussi (côté 
météo) ! Les maternelles ont précédé les élémentaires dans la cour 
de l’école sous les yeux des parents venus nombreux. La thématique 
retenue était l’eau 

Saint-Charles 
L’école organise sa kermesse, « en salle » et c’est ainsi que samedi 23 
juin, parents et enfants étaient réunis salle Line Renaud pour le spec-
tacle de fin d’année. 

Saint-Louis/Sacré-Cœur
La dernière kermesse était celle l’ensemble scolaire Saint-Louis/Sacré-Cœur 
qui est intervenue samedi 23 et dimanche 24 juin à la salle paroissiale…et a 
proposé trois spectacles sur le thème des émotions. 

.........................................................

.......................................................................

....................................................

...........................

............................................................................................................................................................................

Kermesses de fin d’année
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Mardi 17 avril, le collège Jeanne-de-Constantinople a été mis 
à l’honneur au sein de l’Académie de Lille en obtenant le 2e 
niveau de la labellisation E3D (Établissement en Démarche 
de Développement Durable) qui en compte trois.

Cette distinction récompense l’engagement des personnels 
dans une démarche durable visant au respect du bien vivre en-
semble dans un cadre HQE, Haute Qualité Environnementale.

Sylvian Boyaval, principal du collège, a rappelé la volonté ini-
tiale du département  de créer un établissement répondant aux 
objectifs du développement durable en termes de qualité envi-
ronnementale.  

Au collège Jeanne-de-Constantinople
Label dévelopement durable

Mini entreprises
Les créateurs de « Clean’O Bull » et de « Shine Change » micro-entreprises créées par 27 élèves de 3e du collège 
Jeanne-de-Constantinople ont été mis à l’honneur au cours d’une cérémonie qui a eu lieu lundi 18 juin au collège.

Les deux entreprises ont un objectif commun : le développement durable. « Clean’O bull » a pour but de faciliter l’accès des 
populations à l’eau potable (en Afrique), « Shine Change » facilite l’utilisation au quotidien de l’énergie solaire.

Les élèves et l’équipe pédagogique ont été chaleureusement félicités par Jennifer De Temmerman, députée, le maire, Roger 
Lemaire et Brune Poirson , secrétaire d’état à la transition écologique et solidaire par vidéo projetée au cours de la cérémonie.

« Clean’O Bull » a été primée au concours EPA Hauts-de-France (Entreprendre pour apprendre), la micro-entreprise a décroché 
la première place et le prix « Coup de cœur » de l’ouverture internationale et sa participation a été attestée au championnat 
national des mini entrepreneurs…
Bravo à tous les élèves ! 

Dernier rendez-vous avec les écoles, la distribution de dictionnaires offerts par la ville aux 97 élèves de CM2 rentrant en sep-
tembre prochain en classe de 6e.

Le maire Roger Lemaire et Etienne Leroy, adjoint délégué aux écoles se sont rendus lundi 25 juin  à l’école Roger Salengro et à 
l’école Saint-Louis. Les élèves de l’école Saint-Charles et de l’école Suzanne-Crapet ont reçu leur dictionnaire vendredi 29 juin.  

      labele3d

.........................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

Ensemble scolaire Saint-Louis/Sacré-Coeur Groupe scolaire Cornette-Salengro

Remise des dictionnaires
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Etat civil
Naissances
Léopold Dewuite (Armentières – 08/04)

Rafael Vansteenkiste (Armentières – 09/04)

Farès Ajably (Armentières – 17/04)

Eliott Dejouany (Seclin – 19/04)

Céleste Buisset (Lille – 20/04)

Maëlann Cericola (Armentières – 30/04)

Lily Cellerier (Armentières – 01/05)

Sofia Delannoy (Lille – 03/05)

Louis Delecroix (Lille – 16/05)

Martin Calonne (Lille – 16/05)

William Benard (Armentières – 20/05)

Gabin Poulet (Armentières – 21/05)

Martin Bara (Armentières – 23/05)

Maddy Garcia (Lille – 25/05)

Mila Martins Da Silva (Armentières – 26/05)

Zélie Dewasme (Armentières – 26/05)

Annabelle Gruson (Armentières – 28/05)

César Lemarié (Armentières – 03/06)

Mariages célébrés à Nieppe
Cédric Degand, artisan

et Sandrine Guetiere, opticien lunetier (14/04)

Guillaume Bassery, maître d’œuvre 

et Marie Bourey, chargée de communication (21/04)

Damien Deberdt, designer

et Mathilde Gamelin, demandeur d’emploi (28/04)

Mario Bonini, opérateur machine

et Lucie Dezwarte, adjoint administratif (26/05)

Maxence Couellant, vendeur en articles de sport 

et Marion Tricot, éducatrice de jeunes enfants (02/06)

Publication de mariage célébré à l’extérieur
Roger Lehouck, chef d’entreprise (Centuri)
et Sabine Delescluse, gérante de société

Décés
Henri Deturck, 90 ans (Bailleul – 14/02)
Agnés Dethoor épouse Salomez, 80 ans (Armentières – 02/04)
Bernard Considere, 70 ans (Lomme – 05/04)
Marie-Louise Decherf veuve Delépine, 86 ans (Lomme – 11/04)
Jean Cousin, 88 ans (Armentières - 18/04)
Gérard Thibaut, 80 ans (Armentières – 22/04)
Martial Vanneuville, 96 ans (Nieppe – 25/04)
Michel Vandoorne, 69 ans (Nieppe – 27/04)
Georgette Houque, 82 ans (Armentières – 05/05)
Thérèse Chuffart, 90 ans (Armentières – 08/05)
Christian Josson, 92 ans (Armentières – 20/05)

Recensement
Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le mois, 
sont invités à se présenter à la mairie, service état civil afin 
de se faire recenser.
Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte 
d’identité et éventuellement d’un certificat de nationalité 
française. 

Permanence
Avocat : prochaine permanence : samedi 1er septembre.
Sur rendez-vous % 03 20 38 80 00  

Xavier Molhant, 76 ans (Armentières – 22/05)
Simonne Verfaillie veuve Pleiy, 83 ans (Armentières – 25/05)
Colette Hottois épouse Verheyde, 80 ans (Lille – 28/05)
Yvon Bourgeois, 86 ans (Nieppe – 30/05)

.....................................................................................

Fermetures de l’été
Vacances d’été

Elus
Pendant les mois de juillet et août, pour rencontrer le maire, 
les adjoints et conseillers délégués, en ce qui concerne les af-
faires urgentes, merci de prendre contact avec le secrétariat 
de M. le Maire % 03 20 38 80 05 – cabmaire@ville-nieppe.fr 

Service Population de la mairie
Permanence du samedi
Les bureaux de la mairie seront ouverts uniquement les sa-
medis 7, 21 juillet et 4 août de 8 h 30 à 12 h.

Reprise des horaires habituels : samedi 1er septembre. 

Commerces
Boucheries  
Candeille : du mercredi 1er midi au vendredi 31 août matin

Ghesquière : du dimanche 8 midi au mardi 31 juillet matin

Boulangeries : 

Bodèle : du dimanche 5 midi au mardi 28 août matin.

Boulangerie du Pont : dates de fermeture non communi-
quées.

Decouvelaere : pas de fermeture.

Pharmacies 
Les pharmacies du Parc et du Centre restent ouvertes.

La pharmacie du Pont sera ouverte de 9 h à 12 h et fermée 
l’après-midi du 13 au 18 août.

Musée
Musée d’histoire locale ouvert tous les dimanches en juillet 
et en août (sauf le 15 juillet) de 15 h à 18 h. Entrée gratuite. 

.....................................................................................
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Pôle Seniors
* Reprise des activités sportives 
Encadrées par un adjoint d’animation spécialisé, les séances d’une heure seront mises en place plusieurs fois par semaine.

Gym douce, lundi et mercredi 10 h/11 h : cotisation annuelle pour les Nieppois : 30 € - cotisation annuelle extra-muros : 60 €. 
Reprise : lundi 10 septembre.

Aquagym, mardi et/ou jeudi 10 h/11 h sur trois périodes, soit de septembre à décembre, de janvier à mars et d’avril à juin. 
Cotisation par période pour les Nieppois : 35 € pour une séance par semaine, 70 € pour 2 séances par semaine, extra-muros 
70 € ou 140 € selon le nombre de séances par semaine. Reprise : jeudi 20 septembre. 

Multisports seniors, vendredi de 9 h 15 à 10 h 15. Au programme, tir à la carabine, karaté seniors, pétanque,  marche, tennis 
de table,…Les initiations (cycle de 3 ou 4 semaines) sont encadrées par les bénévoles des associations nieppoises partenaires 
et un animateur sportif de la ville. Cotisation annuelle pour les Nieppois : 30 € (sauf pour les personnes inscrites à la gym 
douce, la cotisation inclut les activités multisports). Renseignements et programme auprès du Pôle Seniors.

Inscriptions : à partir du 16 juillet au Pôle seniors (CCAS) : 1442, rue d’Armentières % 03 20 38 80 37

Documents à fournir : 

- Un justificatif de domicile

- Un certificat médical à la pratique du sport souhaité, délivré par votre médecin traitant

- Le règlement de la cotisation

Fête des Nieulles :
Le Pôle seniors invite les aînés à participer au goûter des Nieulles à Armentières, vendredi 31 août de 14 h à 18 h 30.
Ce goûter offert par le CCAS est réservé aux aînés nieppois de plus de 65 ans ou plus de 60 ans en cas d’invalidité.
Inscriptions jusqu’au 9 août au Pôle seniors, CCAS 1442, rue d’Armentières % 03 20 38 80 37.

.....................................................................................................Braderie d’été
Dimanche 22 juillet de 8 h à 17 h
Les inscriptions pour la Braderie d’été sont effectuées par 

les bénévoles des Amis de Miss Cantine et Tiot Dédé, lors de permanences assu-
rées à la mairie, 249 place du Général-de-Gaulle, les samedis de 8 h 30 à 11 h 30 :

- les 7 et 21 juillet pour les bradeux.

Dernières inscriptions le dimanche 22 juillet, de 6 h à 8 h, au restaurant scolaire, 
avenue des Lilas.

Il est rappelé que les participants sont tenus de présenter une pièce d’identité lors 
de l’inscription.

Chaque « bradeux » doit compléter une attestation sur l’honneur indiquant la 
non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année 
civile et n’est autorisé qu’à vendre des objets personnels et usagés.

Participation : 1,50 € le mètre. Les emplacements occupés sans inscription préa-
lable seront facturés à 3 € le mètre.

Le périmètre se répartit comme suit : rue de l’Eglise (les deux côtés), rue du Maréchal-Foch (les deux côtés, de la rue d’Armen-
tières à la rue de l’Eglise), avenue des Lilas (les deux côtés, de la rue du Maréchal-Foch à la rue du Moulin, y compris les raquettes).

Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, il sera interdit de déplacer et/ou quitter son emplacement, en utilisant son véhicule, 
avant 17 h.
La braderie est réservée aux particuliers.
Renseignements : Les Amis de Miss Cantine et Tiot Dédé - misscantine@aol.com - % 06 51 82 94 69 

Ducasse
Du vendredi 20 au mardi 24 juillet
Manèges et autres attractions seront installés place du Général-de-Gaulle. Inauguration : vendredi 20 juillet à 19 h. 

.............................................................................................................................
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Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 
3500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’informa-
tion générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression 
des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposi-
tion sont définies par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé 
aux conseillers n’appartenant pas à la majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’oppo-
sition. Le groupe majoritaire disposera des 2/3 d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule res-
ponsabilité de leurs auteurs. 

........................................................................................................................................................................

Vivons Nieppe ensemble 
Des méfaits de la rentabilité à tout va…

Magasin Carrefour-Contact : le mépris des plus vulnérables de ses clients et salariés….

Ce groupe nous avait habitués à une communication forte pour son image de marque : leurs publicitaires 
savaient « positiver », et dire « j’optimisme !», pour séduire le maximum de clients potentiels… Mais certains 
clients d’aujourd’hui, ceux qui ont besoin d’un magasin de proximité, qui ne peuvent se déplacer dans une 
zone commerciale pour leurs courses du quotidien, ceux-là, sont complètement oubliés  : après avoir tué le 
petit commerce, voilà qu’on retire de certains quartiers la dernière enseigne de proximité qui y restait.

L’évolution de la SNCF : Ce qu’a défini le gouvernement dans la loi de réforme de la SNCF inquiète les syndi-
cats, qui craignent une éventuelle privatisation… Si ce service public venait à être privatisé, que deviendront  
les petites lignes non rentables ? (comme les petits bureaux de poste ??). 

Il est des domaines (la santé, la sécurité, l’action sociale, l’école, la mobilité…), où le service public est un 
dû minimum à tous les concitoyens, quel que soit l’endroit où ils habitent : il ne peut être question de renta-
bilité : on peut chercher à l’améliorer, à en réduire les coûts, mais le supprimer non ! C’est une question de 
solidarité, d’égalité devant les contraintes de la vie de chacun.

Les agents de l’Etat et des collectivités ont aussi à comprendre cela, qu’il est de leur intérêt d’améliorer leur 
performance, d’améliorer le service aux usagers ou administrés, et de réduire leurs coûts de fonctionnement

80 km/h sur les routes départementales ? : Là aussi, communication sans précédent de l’Etat pour expli-
quer qu’en limitant la vitesse à 80 km/h sur les routes départementales, il y  aura moins de morts. Jusqu’à 
présent, on imputait le niveau d’accidents aux excès de vitesse, à l’alcool au volant, et on mettait de plus en 
plus de moyens pour piéger les fautifs : radars fixes, radars embarqués, contrôle d’alcoolémie... Ces me-
sures peuvent se comprendre…

Mais vouloir réduire la vitesse maxi à 80 km/h, n’aura comme effet que de rentabiliser plus encore les ra-
dars : les chauffards, rouleront toujours aux mêmes vitesses excessives, l’alcool au volant sera toujours là, 
par contre ceux qui roulent déjà normalement risqueront eux, de se faire piéger plus tôt !

Voici venu le temps de l’été… Toute l’équipe de  « Vivons Nieppe Ensemble » vous souhaite le beau temps et 
d’excellentes vacances...
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Pour Nieppe avec vous
La fermeture du Carrefour Contact rue d’Armentières est une mauvaise nouvelle, à la fois pour les habitants du quartier du 
Pont qui étaient nombreux à fréquenter ce commerce de proximité, mais surtout pour les personnes qui ont perdu leur emploi. 
Sans reprise, ce lieu risque de se transformer rapidement en une friche commerciale et ce en plein centre-ville.  

La municipalité indique mettre tout en œuvre pour trouver un repreneur. Ce n’est pourtant pas l’impression que cela donne. 
Les rues de la ville sont de plus en plus sales, dans l’indifférence totale des élus majoritaires qui ne réagissent que lorsque 
la grogne monte chez les Nieppois. Nous avons pu le constater dernièrement. La municipalité s’est décidée à lancer un plan 
de nettoyage des cimetières après avoir reçu de nombreuses critiques sur les réseaux sociaux. Il n’était pas trop tôt, après un 
abandon de plusieurs années. 

Contrairement à ce qu’écrit le Maire, aucune solution pérenne n’est déployée pour une ville propre. Peu importe les mots, la 
réalité est bien différente. Ce ne sont pas les riverains de la rue d’Armentières, principale artère commerciale, ni même ceux 
de la place Jeanne d’Arc qui diront le contraire et ce n’est pas cet état de saleté permanent qui va favoriser le développement 
du commerce en centre-ville. 

Soutenir le commerce de proximité c’est également avoir une vision raisonnable du développement de la zone commerciale 
dont l’accès est impossible à pied, en transport en commun et très dangereux pour les cyclistes.  

La récente augmentation de la taxe foncière votée par les élus de la majorité Nieppoise à la CCFI, n’est pas non plus un bon 
signal pour attirer les entreprises qui paient, elles aussi, cette taxe.     

BLOG : POURNIEPPE.COM / COURRIEL : POURNIEPPE@GMAIL.COM / TÉL. : 07 68 10 47 46 

.............................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................

Nieppe Horizon Flandre
Circulation des poids lourds : de mal en pis !!!!!

Plusieurs rues de notre commune sont interdites au plus de 3,5  tonnes. Rue du Pavé fruit, rue de la Lys, rue de Warneton  etc. 
Et pourtant des dizaines de PL les empruntent chaque jour en toute illégalité et sans verbalisation. Nos routes inadaptées à 
ce genre d’engin se dégradent à une vitesse grand V. En venant de Belgique via la rue du Pavé fruit, il y a une sorte de goulot 
d’étranglement au niveau de l’école Suzanne CRAPET, faudra-t-il qu’il y ait un incident grave avec des enfants pour que la 
municipalité réagisse.

Festivités du Pont de Nieppe : Un vrai Flop pour l’équipe de Mr Roger LEMAIRE, pas de ducasse, pas d’animations, heureuse-
ment que l’ACAP a assuré en organisant parfaitement la braderie.

Nous arrivons en pleine période estivale, les enfants vont enfin pouvoir profiter de vacances bien méritées. Nous souhaitons à 
tous les Nieppoises et Nieppois de très bonnes vacances.

Karine  VAN INGHELANDT                                  Vos élus            Jean-Michel BALLOY 

Le défi nieppois – rassemblement bleu marine
Dans le dernier numéro de Nieppe Mag, un encart central de propagande électorale sur XX pages, nous annonce que la cam-
pagne municipale de 2020 est lancée.

l’emploi des chiffres romains n’est pas innocent, elle est belle ma salade, la plus belle c’est la romaine !
Aveuglée par une crise aiguë d’autosatisfaction, l’équipe sortante ne compare pas ses promesses à ses réalisations. En 2014, 
se présentait une majorité municipale unie et déterminée.

Après 7 démissions sur 22 élus ; il reste une majorité municipale incapable de siéger au complet et la perspective, aux élus 
d’opposition d’assurer le nécessaire quorum pour permettre la tenue des conseils municipaux !
Je n’ai pas 20 pages pour riposter à cette caricature.
Je m’arrête à la première page du catalogue des promesses de 2014 ; qu’en est-il de l’assemblée de la jeunesse (promesse , 
pour nos ados, de la création d’une assemblée entre conseil des enfants et conseil des sages) ?
Et comme le dit , à la page 3 du programme 2014, l’opposant de Roger Lemaire : « un bulletin municipal n’est pas un organe 
de propagande politique et votre magazine doit retrouver sa vocation première de mensuel d’information », deux erreurs en 
une seule phrase sur Nieppe Mag qui n’est plus mensuel…

Décidément, la campagne qui s’annonce nous promet une franche rigolade !
Didier LEJEUNE conseiller municipal FRONT NATIONAL.                         Notre blog NIEPPE BLEU MARINE 



 

22/07  
Braderie 8 h - 17 h 

14/07  
Fête nationale  
cérémonie à 11 h monument aux morts 
réception au parc du Château 

Du 20 au 24/07 
Ducasse  
place du Général-de-Gaulle  

Festivités  
juillet 2018 

13/07  
Feu d’artifice  
Animation musicale 
à partir de 19 h parc du Château  
vers 23 h : feu d’artifice 
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